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          Chères Rilhacoises, chers Rilhacois,

Une gestion des finances rigoureuse qui prépare l’avenir de notre collectivité

Le budget communal 2024, fonctionnement et investissements, a été voté le 10 avril dernier, clôturant 
le travail budgétaire. En premier lieu, je tiens à remercier le travail sérieux, collaboratif de l’ensemble 
des services qui ont travaillé avec nous afin de poursuivre la trajectoire sur laquelle nous  nous sommes 
engagés en 2020 : une gestion rigoureuse et transparente des finances, mais surtout une gestion qui 
prépare l’avenir. 
Comme les années passées, pour les budgets votés depuis notre élection, les 2 groupes d’opposition, 
« Réussir ensemble » et « Agir pour Rilhac » se sont abstenus : leur seule motivation, nous ne dépensons 
pas assez, « empruntez disent-ils, ou bien nous sommes des frileux… ». Dès lors, quelle est notre 
approche financière ?
Conscients de notre responsabilité envers les contribuables, nous menons une gestion financière 
rigoureuse et transparente, et ce n’est ni la courbe des taux d’intérêts, ni une quelconque frilosité 
qui guident nos engagements, mais bien la garantie pour tous les Rilhacois que les ressources soient 
utilisées de manière efficace et équitable, tout en assurant la viabilité à long terme de la commune. Ce 
type de vision à long terme est précieux pour le développement durable de la collectivité.

L’une des réalisations la plus significative de l’année 2023 a été la reconstitution de notre épargne municipale (749 500€). 
En adoptant une approche proactive et disciplinée, nous avons pu renforcer nos réserves financières, (en détail pages 6 et 7) 
assurant ainsi la stabilité économique de notre commune face aux défis à venir. Cette épargne représente un levier fondamental 
pour entreprendre les investissements prévus en 2025 et 2026.

2023 : 700 000€ d’investissement, notamment en direction du secteur associatif et des écoles.

2024 : 1 000 000€ d’investissements prévus avec en particulier la poursuite des travaux de rénovation de l’école MANDELA.

2025 – 2026 : 4 projets majeurs : L’agrandissement de l’ALSH (rénovation de la grange aux ados et réhabilitation d’une nouvelle 
grange) – la rénovation du gymnase – la rénovation du groupe scolaire Jean JAURÈS (agrandissement et rénovation du 
restaurant scolaire et rénovation du bâtiment ancien de l’école Jean Jaurès ainsi que la création de nouvelles classes et une salle de 
temps périscolaire) – la création de 2 courts couverts de tennis au sein d’une salle pluriactivités.

En investissant dans la rénovation du groupe scolaire Jean JAURÈS dans les locaux de l’ALSH et dans la rénovation énergétique du 
gymnase, nous prenons en compte à la fois les besoins présents de la jeunesse mais aussi les défis futurs, notamment en matière 
d’éducation et d’environnement.
Ensemble, nous sommes les architectes de notre avenir. Avec une planification judicieuse, un engagement ferme et une gestion 
responsable, nous pouvons bâtir une ville qui prospère dans tous les sens du terme.

Nous sommes à la veille des mois estivaux : à toutes et tous, je vous souhaite de profiter pleinement de ce temps, que ce soit sur notre 
commune ou dans d’autres lieux. Que chacun puisse se ressourcer, se détendre et profiter de l’été. 

Bonnes vacances à toutes et tous.



 3

Retour en images

FRANCE BLEU Interview - 22 Janvier 2024 

21 Mars 2024 - La Grande Lessive - 
Place Simone VEIL

 19 Mars 2024 - Monument aux morts

Déco accueil Mairie - Printemps 
21 Mars 2024 

Friperie - CCAS - 20 Avril 2024

Soirée partenaires du Tour du Limousin 
09 Février 2024

Concert CIMD - 24 Mars 2024

Don 
Du sang

Espace 
Mazelle

08 Mars 2024

08 Mai 2024 - Monument aux morts
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RECONNAISSANCE DE LA COLLECTIVITÉ

Début janvier, Monsieur le Maire Honoraire Roland IZARD 
nous a quittés.

Permets-moi d’écrire, ci-dessous, quelques mots pour te rendre 
hommage et dire à tous les habitants de Rilhac-Rancon tout ce que 
tu as fait pour nous, pour la commune. En effet, tu as consacré une 
grande partie de ta vie à tes concitoyens.

Roland IZARD, Maire de Rilhac-Rancon pendant 19 ans, nous a 
quittés en janvier 2024. 

ROLAND IZARD :

Ce fut un Maire bâtisseur et rempli d’humilité. Souvenons-nous de la rénovation de l’école maternelle Saint-Exupéry, de la 
construction du restaurant scolaire, de l’agrandissement du groupe scolaire Jean JAURÈS, de la construction du dojo, du citypark, 
de la médiathèque et enfin de l’espace Mazelle avec sa salle Paul ÉLUARD. Il était proche de ses concitoyens, à l’écoute, disponible et 
ne se souciait que de l’intérêt général. Un homme de conviction, fidèle à ses valeurs. C’est pour toutes ces raisons qu’en novembre 
2021, il a reçu le titre de Maire Honoraire. Une distinction honorifique, souhaitée par Nadine BURGAUD qui correspond à la volonté 
légitime d’exprimer la reconnaissance de la nation à l’égard de celles et ceux qui ont donné le meilleur d’eux-mêmes au service de 
leurs concitoyens, dans un esprit de civisme et de bénévolat. 

Lors de ses obsèques, Madame le Maire, Nadine BURGAUD, a cité Marcel PROUST. Cette citation illustre parfaitement le parcours 
intellectuel de Roland IZARD : 

« On ne reçoit pas la sagesse, il faut la découvrir soi-même après un trajet que personne ne peut faire pour nous ». 

Rilhac-Rancon ne serait pas cette commune dynamique et tournée vers l’avenir sans Roland IZARD. Il a œuvré avec son cœur et 
beaucoup de courage pour les Rilhacois.

Rappelons qui il était : 

En 1989, il est élu pour la première fois dans la mandature de 
Roland BARITAUD et exerce les fonctions d’adjoint en charge des 
finances puis de 1995 à 2014, il est élu Maire de notre commune. 
Pendant 25 ans, il a été au service des Rilhacoises et des Rilhacois. 
C’était un homme animé d’une volonté indéfectible pour servir 
l’intérêt général. Grâce à lui, l’espace public de Rilhac-Rancon a 
changé au fil des années.

L’ensemble des élus exprime sa profonde gratitude envers Monsieur NÉHOMME, citoyen de la commune pour le geste altruiste et 
exemplaire accompli en 2023 : 

le legs de tous ses biens à notre commune. 

Cette générosité et cet attachement à notre commune ne peuvent être que salués et remerciés.
Ce don permettra d’améliorer la vie de nos concitoyens et de contribuer à la réalisation de certains équipements. Nous saurons mettre 
à profit ce don pour le bien de tous et en faire une utilisation qui aurait rendu Monsieur NÉHOMME fier.

Ce geste restera gravé dans nos cœurs et nous nous engageons à honorer sa mémoire.
Dès que nous aurons la possibilité, nous identifierons un espace au nom de Monsieur NÉHOMME.

M. NÉHOMME :
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RILHAC-RANCON, VILLE SOLIDAIRE

Madame le Maire, Nadine BURGAUD, a inauguré le 14 Février un local situé à l’espace 
Jacques DELPECHE alloué à l’association Histoire sans Faim. Les acteurs et les partenaires 
de l’association étaient présents : Monsieur David BARRAUD, président, accompagné de 
l’ensemble de son équipe de bénévoles, Mireille HABERT et Jean Michel AUFORT, président 
de la banque Alimentaire de la Haute Vienne ainsi que l’ensemble des élus de la collectivité.
Nadine BURGAUD a rappelé qu’en 2020, lorsque l’équipe municipale a pris ses fonctions, 
l’association était installée dans un garage sans chauffage, sans eau et sans toilette. Lorsque 
la rénovation de l’espace Jacques DELPECHE a été terminée, c’est tout naturellement que la 
municipalité a proposé à l’association un local disponible. Cet endroit, qui offre un espace de 

stockage alimentaire, est accueillant avec une salle de convivialité et une cuisine qui servira aux futurs ateliers cuisine.
Madame le Maire a souligné la reconnaissance de la collectivité envers les bénévoles qui donnent sans compter pour ceux qui en 
ont le plus besoin. Un bel esprit de citoyenneté. Monsieur Jean Michel AUFORT a insisté sur l’effet positif pour les bénéficiaires 
d’avoir la possibilité d’être accueillis dans un lieu agréable. Il a également réaffirmé l’engagement de la banque Alimentaire auprès 
de l’association.

Le 28 Janvier dernier Madame le Maire, Nadine BURGAUD, accompagnée 
d’élus et de 3 élus du conseil municipal des jeunes, a accueilli les aînés de la 
commune pour le traditionnel repas offert par la municipalité.
Depuis 3 ans, avec la pandémie Covid 19, seuls des colis avaient été distribués.
L’année 2024 marque le retour du choix pour les aînés entre un colis ou le 
repas.
Certains ont d’ailleurs souhaité que leurs colis soient distribués à l’association 
« Histoire sans faim ». Preuve s’il en faut de la solidarité au sein de la commune.
Tout ce petit monde s’est retrouvé très enthousiaste pour partager une 
journée conviviale en musique avec l’ensemble « Musique Parade ».
Pour débuter les festivités, la chanteuse « Leonor », qui en 2023 a participé à 
l’émission the Voice Kids, a interprété spécialement pour eux 6 chansons très 
appréciées.
Nadine BURGAUD souligne l’importance de ces moments de partage, de 
convivialité et d’échanges qui contribuent à entretenir le vivre ensemble.
Pour la plus grande joie de tous, la fête a continué jusque tard dans la soirée.

Madame le Maire remercie chaleureusement toutes les équipes qui ont 
permis d’organiser cette journée très réussie : Le CCAS avec sa responsable 
Valérie TRUCHASSOU, les équipes techniques et administratives, le service 
animation du territoire et Brigitte SIMONNEAU adjointe en charge du CCAS.

MOMENTS DE PARTAGE POUR LES AÎNÉS :

ESPRIT DE CITOYENNETÉ :

Pour conclure Monsieur David BARRAUD a remercié chaleureusement la collectivité au nom de l’association en 
insistant sur le fait que ce lieu n’est pas seulement destiné à distribuer des denrées alimentaires mais c’est aussi un 

lieu de partage, d’écoute, d’empathie et de discrétion.
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FINANCES

Autres dépenses

Charges �nancières

Charges de personnel

Dépenses générales

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2023

4 799 709,18€

Des dépenses générales en augmentation avec la hausse du coût de l’énergie et de l’alimentation.

Dépenses d’énérgie pour l’année 2023 : 204 000€
Dépenses d’alimentation pour l’année 2023 : 200 000€

21,70%

56,71%

1,64%

19,95%

1 041 505 €

2 721 977€

78 697 €

957 529 €

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ 2022

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 2023

1 368 118€

461 677€

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 2022/2023

1 829 795€

C’est quoi une réserve pour l’auto�nancement ? : 

Avec une gestion rigoureuse, la collectivité ne dépense pas toutes ses recettes, 
notamment celles issues de la collecte des impôts.

Épargne nette de 749 500€ pour préparer les investissements de l’avenir : rénovations 
du gymnase, de l’école Jean Jaurès, du restaurant scolaire. 

Produits exceptionnels

Autres produits

Dotations subventions

Impôts et taxes

Ventes de produits *6,25%

385 218 €

321 980 €

556 712 €

3 554 690 €

1 349 227 €
21,88%

5,22%

9,03%

57,63%

*Ventes de produits : repas au restaurant scolaire, ALSH, garderies, location des salles

ZOOM

>>                
    D’AUGMENTATION

Taux d’imposition (Taxe Foncière)0%
>> Avec la Municipalité 

actuellement en place

DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT
2023
 4 799 709 €

EXCÉDENT DE 
FONCTIONNEMENT
2022/2023
1 829 795 €

>> Épargne Nette

749 500€

RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT
2023
6 167 827 €

POUR LA PART COMMUNALE
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10,4%

0,1%
1%

0,5%

3,3%

3,8%

3,6%

1,5%
2%
2,3%

7,7%
13,4%

29,9%
15,9%

4,6%

Terra Aventura CMJ

Église

Diverses plantations

Projet sentier d'interprétation
Allées du cimetière

Création d'un ponton de pêche accessible handicap

Création 2 terrains de basket 3*3

Création Skate Park

Rénovation des stades
Écoles

ALSH

Équipements domaine public

Équipements salles associatives

Restaurant scolaire

Équipements sportifs * 
En régie :
* Création espace chalet pétanque
* Terrasse travaux maison NOUHAUD
Environnement *

100 500€
33 500€ 
36 500€
46 000€

159 500€ 
299 500€
134 300€

77 000€ 
38 000€
23 000€
20 000€
15 000€ 

5 000€
11 000€

1 200€ 

Équipements techniques:
 mairie, éclairage, divers...

Médiathèque

Divers

Cimetière

Rénovation, aménagement Espace Mazelle

Travaux St. Exupéry

Travaux Jean Jaurès

Travaux Mandela

Travaux complexe sportif

Restaurant scolaire

Raccordement électrique

Matériel services techniques

Matériel ALSH

Aménagement espace naturels

5 089 € 
6 138 €

56 855 €
13 512 €

19 102 € 

80 201 €
125 892 €

49 014 €
7 218 €

71 490 €
229 300 €

1 683 €

37 095 €

40 126€

35 530€

29 361€ 

202420232022

Zoom sur le budget des subventions voté aux associations

Zoom sur le budget voté pour l’année 2024 au CCAS 

59 500€

DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENTS

2024

INVESTISSEMENTS
RÉALISÉS EN 2023

À hauteur de 700 000 €

1 000 000  €
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VILLE ANIMÉE : LE CARNAVAL

Il aurait fallu bien plus qu’une météo quelque peu maussade pour décourager les jeunes rilhacois 
et leurs parents, venus nombreux participer au Carnaval des Enfants. 

C’est sur le thème du Mexique qu’enfants et parents se sont retrouvés devant l’Espace Mazelle 
où le service animation du Territoire avait fixé rendez-vous. 

Un atelier maquillage était proposé aux enfants qui ont profité des talents des membres de l’équipe du service enfance jeunesse 
présente sur les lieux. Côté ambiance musicale, deux mariachis, accompagnés d’une danseuse, étaient également au rendez-vous. 
Fasciné par l’événement, un mini mariachi s’est même invité devant l’Espace Mazelle pour se joindre au groupe et jouer de la guitare 
avec eux. C’est dans une ambiance festive, en présence de Madame le Maire, Nadine BURGAUD et d’adjoints, que les enfants maquillés 
et vêtus de costumes ont défilé dans les rues. Pour récompenser tous les participants, une halte a été proposée afin de distribuer 
des sachets de bonbons sous une pluie de confettis et de rires. De retour devant l’Espace Mazelle, il a été distribué des cadeaux aux 
gagnants du concours de dessins sur le Mexique et du meilleur déguisement en famille puis une collation a été offerte aux enfants : 

CARNAVAL DES ENFANTS, LE MEXIQUE :

Carnaval à
 Rilhac-Rancon

Nous remercions l’ensemble des équipes, les signaleurs et tous ceux qui ont oeuvré au 
bon déroulement de ce Carnaval des Enfants. 

Merci aux enfants et parents pour leur participation au défilé. A l’année prochaine!
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NOUVELLES DES SERVICES

Le conseil municipal a décidé de maintenir dans ses fonctions, au sein de la mairie, la conseillère numérique afin de vous former ou 
de vous faire accompagner dans les usages du quotidien d’internet et des outils numériques (ordinateur, tablette, smartphone) au 
travers d’ateliers collectifs ou individuels.
Ce service est 100% gratuit et accessible à tous les habitants de la 
commune, sans condition, que ce soit pour une aide ponctuelle, un coup 
de pouce ou un apprentissage de A à Z. 
Les associations ont également la possibilité de solliciter ce service pour 
être accompagnées dans certaines démarches.
Des ateliers sont aussi proposés (robotique, stop motion...) sur les temps 
de garderie au sein des écoles primaires, sur inscription.

Pour plus d’informations et d’éventuelles autres demandes en lien avec 
les outils numériques, contactez : 
Maryange POMMIER - 06 14 83 85 12 
maryange.pommier@conseiller-numerique.fr
Déplacements à domicile possibles sur la commune.

CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE :

C’est avec beaucoup d’enthousiasme qu’elles en énumèrent une liste non exhaustive.
Elles parlent entre autres des vœux de Madame le Maire, du carnaval, de la grande lessive, du 14 Juillet, du forum des associations, 
d’octobre rose, de certaines décorations et des journées citoyennes. En les écoutant, on mesure l’importance de leur implication ainsi 
que la rigueur et l’organisation nécessaires à leur poste.
Elles sont également les premières interlocutrices des différentes demandes et elles font le relais entre les particuliers, les associations 
et les différents services de la mairie.
Elles s’occupent également des réservations de salles. Actuellement, Sylvie occupe ce poste, ce qui demande un travail à plein temps 
puisqu’il nécessite de nombreuses interventions.
Dans un premier temps, il faut prendre en compte différentes demandes, s’assurer de leur faisabilité et tout mettre en œuvre pour 
la satisfaction de tous.  Ce qui consiste à vérifier les disponibilités, gérer le planning, s’occuper des visites, prévoir le ménage, essayer 
de répondre favorablement aux demandes particulières et coordonner le lien avec les différents services. Il faut également gérer le 
côté administratif. Enfin, elles ont en charge un budget propre et elles doivent veiller à ce qu’il soit utilisé avec parcimonie et sérieux. 
Un service où on ne s’ennuie pas et où il est important d’avoir des qualités d’organisation, d’anticipation. Tout ceci requiert beaucoup 
d’investissement personnel.

Sylvie et Laura ont en charge le service animation du territoire. 
Elles ont une expérience dans l’animation puisqu’auparavant 
elles ont travaillé dans plusieurs services du pôle enfance 
jeunesse de la commune.
Laura est à ce poste depuis 18 mois et Sylvie vient de la 
rejoindre en janvier 2024, ce qui va l’aider dans la gestion des 
nombreuses tâches inhérentes à ce poste.
En effet, elles ont en charge une pluralité de missions.
Elles participent, entre autres, à l’organisation de toutes les 
manifestations sur la commune en faisant le lien entre les 
différents intervenants.

ANIMATION DU TERRITOIRE :

Bienvenue à Arnaud BOUHIER qui a intégré le conseil municipal depuis la séance du 
13 mars 2024. Arnaud fait partie de la liste majoritaire Rilhac-Autrement.

Sa nomination fait suite à la démission de Mme Aurélie THÉVENOT.

MOUVEMENTS :
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ACTIVITÉS DU CMJ

Peux-tu te présenter rapidement ? 
Je suis Ethan ROCHER, j’ai 15ans et je suis en 2nde au lycée Gay Lussac à Limoges. Je suis élu au CMJ 

depuis 2018. 
L’idée du skatepark a été lancée en 2020 sous l’ancienne mandature du CMJ. La proposition venait 

de moi au départ mais tous les autres élus ont été en accord avec ce projet. La pandémie du Covid-19 
a fortement ralenti l’avancement du projet. Puis sorti de la crise sanitaire, il a été reporté au profit 
d’autres projets comme la boîte à livre, les pommiers, les chemins de randonnés ou encore la visite 
des institutions républicaines à Paris. En 2022, dès le début de la nouvelle mandature, le projet a été 
relancé. On a remis à jour le dossier de 2020 pour chiffrer le projet que j’ai pu présenter juste avant 
la saison d’été 2023 à la commission adulte « enfance jeunesse » et « vie associative » avec un retour 
positif. En fin d’année 2023, le Conseil Municipal a émis un avis favorable pour ce projet et donc le 
skatepark devrait voir le jour à la fin du printemps 2024. 

Quel a été ton rôle ? 
J’ai d’abord veillé à ce que le projet ne soit pas oublié.  Ensuite, quand le projet a vraiment été lancé, on peut dire que j’étais l’élu 

du CMJ référent sur ce dossier. Ce rôle consistait à faire le lien, le pont entre les adultes, élus et agents communaux, qui travaillaient 
sur le skatepark et le CMJ. J’étais présent pour les étapes importantes du projet, ce qui m’a permis de faire des retours réguliers à mes 
camarades lors des réunions du CMJ, notamment, lors de la réunion de lancement du projet avec Alexis MILLANT qui a dessiné les 
plans de la structure. 

En parlant des plans, peux-tu nous dire à quoi il va ressembler ? 
Le skatepark se situera au complexe sportif de Rilhac-Rancon. Il fera un peu plus de 400 m2 et sera composé de différents modules, 

notamment une pyramide qu’on ne trouve pas sur les autres skateparks de la Haute-Vienne. Il a été réfléchi pour qu’il réponde aux 
attentes d’un maximum de personnes. C’est pourquoi il a été élaboré de manière à ce que l’on puisse y pratiquer tous les sports de 
glisse « street » tels que le skate-board, le roller, le BMX et la trottinette. Il sera conçu pour qu’il soit accessible à tous les niveaux de 
pratique et à tous les âges. 

Pourquoi ce projet et pas autre chose ?
J’avais remarqué que des jeunes pratiquaient régulièrement le skate sur la place Simone VEIL donc j’ai pensé que ça répondait à un 

besoin collectif. De plus, je suis pratiquant et donc j’ai pu constater que nous n’avions pas de structure similaire dans notre secteur car 
jusque-là je devais m’organiser avec mes parents pour qu’ils m’amènent faire du skate. C’est donc aussi un plaisir personnel d’avoir un 
skatepark à proximité pour pratiquer ma passion. 

Qu’est ce que ce projet t’a apporté ?
Cela m’a permis de voir toutes les étapes d’un projet communal d’envergure 

donc je dirais que ce fut enrichissant à ce niveau-là. De plus, le fait que cela 
aboutisse m’a apporté de la satisfaction et de la fierté. 

Y a-t-il des projets prochainement autour de cette nouvelle structure ?
Tout d’abord, une inauguration aura lieu à la fin des travaux. Ensuite, nous 

souhaiterions qu’il y ait des animations ponctuelles pour faire vivre cette 
structure. De manière plus régulière, les associations de la commune, l’ALSH et 
les écoles pourront aussi utiliser cette structure pour mener à bien certains de 
leurs projets pédagogiques.  

INTERVIEW : ETHAN ROCHER ET LE SKATEPARK

Le 14 Février, les élus du CMJ ont découvert le fonctionnement 
et le rôle des différents services municipaux. Ils ont pu visiter le 
pôle citoyenneté, le pôle technique, le pôle enfance jeunesse 
et solidarité, le service finances et le service des ressources 
humaines. A cette occasion, les agents avaient préparé une 
activité ludique afin que cette visite s’appuie sur des exemples 
concrets. Monsieur Paul ANGLERAUD, Directeur Général des 
Services (DGS), a conclu cette après-midi réussie par le biais d’un 
petit jeu pour résumer 
le fonctionnement des 
services. Madame le 
Maire remercie les agents 
qui ont participé et se 
sont investis pour cette 
découverte.

VISITE DES SERVICES
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ENERGIES RENOUVELABLES

De façon à répondre à la demande de l’état, la commune a travaillé, avec 
l’appui des services de limoges métropole, un schéma de développement 
des EnR sur le territoire de Rilhac-Rancon. 

Les principes retenus ont été ceux d’une focalisation sur le 
développement du photovoltaïque principalement, l’intégration de 
la micro hydroélectricité et l’exclusion de l’éolien. 

Après des échanges en commissions, ainsi qu’un travail spécifique 
avec les agriculteurs, Rilhac-Rancon propose un zonage qui privilégie 
le développement du photovoltaïque sur les ensembles immobiliers 
appartenant à la commune (écoles, gymnase, …) ou de taille suffisante 
(zone d’activités et commerciale, bâtiments agricoles, …) pour peser sur la 
production locale d’énergie. 

Des projets agri photovoltaïques (à court ou moyen terme) compatibles 
avec l’habitat ont été également identifiés. La cartographie issue de ces 
différents travaux a été soumise au conseil municipal le 25 avril et l’ensemble 
de ces éléments font l’objet d’une consultation auprès du public (voir site 
internet de la mairie) dans le courant du mois de juin, avant une adoption 
par le conseil municipal prévue le 4 juillet 2024. 

Le projet ainsi arrêté sera ensuite transmis aux services de l’état ainsi qu’à 
Limoges Métropole qui réalisera une synthèse à l’échelle du territoire 
de l’agglomération. Des mises à jour seront réalisées ultérieurement en 
fonction des projets et des demandes des services de l’état.

La loi du 10 mars 2023 d’Accélération de la production d’énergies renouvelables (APER) porte diverses mesures de simplification 
administrative visant à faciliter le développement des Energies renouvelables (EnR). 
Elle institue notamment une nouvelle planification locale, reposant sur l’identification de Zones d’accélération pour l’installation 
d’EnR (ZAEnR).

Le but étant d’atteindre dans le mix énergétique français 33% d’énergies renouvelables d’ici 2030, contre 20% aujourd’hui. 

Les communes doivent désormais définir des zones d’accélération, où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies 
renouvelables s’implanter. Cette planification doit permettre de tenir compte des spécificités de chaque territoire, qu’il s’agisse des 
contraintes ou d’incompatibilités du territoire avec le développement de certains types d’EnR, ou de l’état de développement actuel 
des EnR. Notre commune produit localement environ 5% de ses besoins énergétiques en énergies renouvelables.

ZONES D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

Aujourd’hui votre commune 
produit localement en EnR

de ses besoins énergétiques.

5%
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VILLE CITOYENNE

La municipalité de Rilhac-Rancon a inauguré le 22 Mars dernier, place Simone 
VEIL, l’installation d’un banc peint en jaune Pantone Yellow C. Ceci afin de 
respecter la couleur symbole d’un soutien pour les femmes qui souffrent 
d’endométriose.
Madame le Maire, Nadine BURGAUD, a été contactée par Madame Emilie ROY 
qui souhaitait proposer ce projet Endopank afin de sensibiliser les Rilhacois à 
cette maladie invalidante et douloureuse qui touche une femme sur dix en âge 
de procréer.
Madame RUCHAUD a pris le dossier en main avec l’aide des services techniques 
et tout a été mis en œuvre afin de restaurer et installer ce banc qui symbolise 
l’engagement et la solidarité de la commune envers ces femmes.
Le choix de la place Simone VEIL n’est pas un hasard. Cette femme remarquable 
a énormément contribué à la reconnaissance des droits des femmes.
Bientôt, Rilhac-Rancon poursuivra cette démarche de sensibilisation en 
installant plusieurs bancs.
Un banc de couleur bleue pour le mois du cancer colorectal, un banc de couleur 
rose pour octobre rose et enfin un banc de couleur pourpre pour le cancer de la 
prostate.
Merci à toutes et à tous pour votre engagement et votre participation.

INAUGURATION DU BANC JAUNE :

Les journées de la Citoyenneté qui se 
sont déroulées du 25 au 29 mars à Rilhac-
Rancon ont rencontré un franc succès 
auprès d’un peu plus de 320 élèves de 
la commune et une centaine d’enfants 
provenant d’Accueil de Loisirs extérieurs.
Pour clôturer cet événement mis en place 
par l’équipe du service Enfance Jeunesse et 
Scolarité avec le soutien et la participation 
de partenaires, Nadine BURGAUD en 
présence des enfants et d’adjoints a 
inauguré place Simone VEIL, la plantation 
d’un eucalyptus symbolisant ces journées 
de la Citoyenneté.

L’ARBRE DE LA CITOYENNETÉ :

La première semaine citoyenne a été préparée minutieusement en amont par la 
municipalité.
Cette semaine, à l’initiative du pôle Enfance Jeunesse, s’inscrit dans le cadre de 
la CTG (convention territoriale globale initiée par la CAF). Tous les services de la 
municipalité se sont mobilisés pour sa réussite. 
Les équipes enseignantes de Rilhac-Rancon accompagnés d’enfants de la grande 
section de maternelle au CM2, ont participé activement à cet événement en 
proposant une thématique lors de l’évaluation des écoles mais aussi en proposant 
des supports pédagogiques et en se positionnant tout au long de la semaine sur des ateliers de leur choix.
320 élèves de la commune sont venus à tour de rôle et ont joué le jeu avec enthousiasme. Une centaine d’enfants des accueils 
de loisirs de Bonnac, Feytiat, Ambazac, Le Palais sur Vienne et Veyrac étaient également présents.

13 ateliers ont été retenus et mis en place au sein de l’espace Mazelle la semaine 
du 26 au 29 Mars. Ainsi, chaque atelier bénéficiait d’un espace suffisamment grand 
et cela permettait aux enfants d’avoir une vue d’ensemble afin de choisir et de se 
déplacer d’un atelier à l’autre.

LES JOURNÉES CITOYENNES :

13
ateliers

320
élèves de la commune
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Friperie du CCAS

Cette cérémonie très conviviale a permis à ces jeunes de mesurer 
l’importance de cette démarche.

Parmi eux, certains ont répondu à quelques 
questions : Mathéo, Ornella, Méline, Clémence, 
Juliette et Louane considèrent que c’est un droit 
important pour le pays et les choix à faire. Que 
cela permet de s’intégrer en tant que citoyen, 
d’avoir des responsabilités d’adultes et qu’il 
s’agit d’un droit défini et d’un pouvoir.

Lorsque qu’on leur demande : Trouvez-
vous important de vous engager dans la vie 
citoyenne de votre commune ?
Mathéo répond qu’il s’est déjà engagé deux 
fois au CMJ de Rilhac-Rancon et que cela lui a 
donné une vision de la gestion et des projets 
dans une commune.                                                     
Ornella et Méline pensent que c’est la possibilité 
d’avoir une participation active et que cela 
est intéressant. Clémence, Juliette et Louane 
pensent que c’est important d’être au courant 
mais que pour l’instant, puisqu’elles vivent chez 
leurs parents, elles sont moins concernées par 
certaines décisions de la commune.   
      

        
  Par contre, plus tard elles auront une 
vision différente.
Ces jeunes sont impressionnants par la réflexion, 
l’intelligence et la pertinence de leurs réponses.
La citoyenneté a de beaux jours devant elle.

Madame le Maire, Nadine BURGAUD et ses élus, 
remercient vivement l’ensemble du personnel 
municipal qui a installé et tout mis en œuvre 
pour que cette semaine soit parfaite, l’équipe 
enseignante pour sa clairvoyance et son aide, 
les différents intervenants pour leur implication 
et leur disponibilité.

Avec un tel succès, toute l’équipe vous donne 
rendez-vous l’année prochaine.

1) Le Bureau de vote =  sensibiliser les enfants aux élections en leur proposant de voter pour le visuel du logo, qui sera utilisé lors des Olympiades 
de Juin 2024.
2) Le coin des citoyens lecteurs : Des livres traitant de la citoyenneté ont été mis à disposition des enfants par l’équipe de la médiathèque.
3) Atelier sécurité routière : La présence de la Gendarmerie Nationale pour animer cet atelier a été très appréciée.
4) Débats citoyens = proposés et animés par l’équipe de la médiathèque afin d’aborder différents thèmes inconnus des enfants.
5) Atelier de dessins et petits jeux citoyens = permettre  aux enfants de choisir une petite activité en étant autonomes.
6) Atelier « Citoyen numérique » :  encadré par la conseillère numérique de la municipalité.
7) Sensibilisation à l’environnement = sensibiliser les enfants au cycle de l’eau encadré par l’association Récréasciences.
8) Sensibilisation à la différence = permettre  aux enfants d’être sensibilisés au handicap via une activité « sportive ».
9) Escape Games : Pour cet atelier, Mme Le Maire annonce le ton : les enfants doivent retrouver certains indices afin que le conseil municipal puisse 
continuer à fonctionner.
10) Quiz de la citoyenneté : Les enfants ont pu participer en répondant à des questions sur la thématique de la citoyenneté.
11) Initiation aux gestes de premiers secours : Un atelier important tout en gardant son caractère ludique, les enfants encadrés par les pompiers 
et l’association UNASS (Union Nationale des associations de secouristes et sauveteurs) ont pu découvrir certains gestes de premiers secours.
12) Jeu de l’oie = sensibiliser les enfants sur le thème de la santé.
13) Ateliers sur les droits et les devoirs de l’enfant : encadré par Madame BARDET, présidente du Comité UNICEF du Limousin.

A la question : Que signifie pour 
vous la citoyenneté ?

Ils répondent : C’est s’impliquer 
dans la vie d’un pays, appartenir à 
un pays, participer aux décisions 
d’une commune, avoir le choix dans 
les responsabilités. Enfin pour eux 
c’est un savoir vivre dans une vie en 
communauté.

Pour que ces journées soient une réussite, il a fallu faire preuve d’organisation.
Les différentes équipes ont été très efficaces. Les employés communaux, les agents de l’animation du territoire, de la 

médiathèque, la conseillère numérique, les animateurs de l’ALSH, les élus, les enseignants se sont mobilisés mais aussi les 
pompiers, la gendarmerie Nationale, l’UNICEF et l’association Récréa science. Chacun proposait une idée et se portait volontaire 

pour participer. Un bel exemple de l’esprit citoyen.
Tous ces ateliers ont rencontré un vif succès et devant cet engouement, les intervenants ne peuvent être que satisfaits.

Madame le Maire, accompagnée 
de l’ensemble de ses élus, a 
également profité de cette 
semaine citoyenne pour inviter 
les nouveaux jeunes électeurs 
Rilhacois à venir à l’espace 
Mazelle le 26 Mars pour la 
remise de leur première carte 
d’électeur.



 14

TERRITOIRE OLYMPIQUE

Samedi 27 Janvier, Rilhac-Rancon « ville terre de jeux 2024 » a eu le plaisir d’accueillir les représentants de Paris avec la Tournée des 
drapeaux à 181 jours des jeux Olympiques de Paris et à 214 jours des jeux Paralympiques.

Madame le Maire, Nadine BURGAUD, Julien CHALANGEAS, adjoint en charge de la vie associative, et bon nombre d’élus, se sont 
retrouvés place Simone VEIL pour le départ officiel. De nombreux Rilhacois étaient présents ainsi que les associations sportives 
fortement mobilisées à cette occasion.

 Le Judo club de Rilhac avec la présence de judokas de Limoges, L’AC2R, le CARR et le tennis club de Rilhac, accompagnés de Cyrille 
JONARD, médaillé Olympique, ont tenu à participer activement à cet événement.

Les jeunes élus du CMJ ont eu la fierté de porter ces 3 drapeaux Olympiques.

Le cortège entraîné par la fanfare « BATUCADONF » s’est d’abord dirigé vers le Dojo où 2 jeunes Judokas Rilhacois ont dévoilé 2 
plaques. L’une au nom de Cécile NOWAK, grande championne Olympique, qui a accepté de donner son nom au Dojo Rilhacois dans 
le cadre du programme « Sport et parité ». L’autre est une plaque qui reconnaît au Judo club Rilhacois « Le Label Club Bronze ».

Cécile NOWAK, qui ne pouvait être présente, a envoyé un message où elle exprime sa fierté et où elle remercie Rilhac-Rancon de 
cet honneur, qui pour elle marque un engagement pour le sport féminin.

TOURNÉE DES DRAPEAUX :

Ensuite, la tournée a continué son parcours vers la salle Marie LAURENCIN. Le public présent a eu le plaisir de découvrir un 
tableau réalisé par les bénévoles de l’association « Rilhac accueil ». Une démarche qui s’inscrit dans le sillage des Olympiades 

lancées en 2021 par Nadine BURGAUD. Il s’agit d’un tableau réalisé en perles à l’effigie du logo terre de jeux 2024.
 Un travail minutieux et remarquable.

Enfin la journée s’est terminée sur le parcours de Santé « Le grand Pacage » reconnu officiellement « Parcours Explore, Terre de 
jeux 2024 ». Cette manifestation a permis de partager les véritables drapeaux Olympiques avec les Rilhacoises et les Rilhacois mais 
c’est surtout l’occasion d’un moment fédérateur qui même à une petite échelle donne le sentiment de participer à ce mouvement 
Olympique mondial.

Enfin, cela permet de mettre en exergue des valeurs, à savoir 5 anneaux pour 5 caractéristiques de la commune. 
N’oublions pas les 5 vœux du début d’année : Ambition, Détermination, Équité, Solidarité et Joie pour Rilhac-Rancon.

La municipalité remercie vivement l’implication et l’investissement de tous dans l’organisation de cette magnifique Tournée des 
drapeaux.

5
caractéristiques

5
anneaux
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TERRITOIRE OLYMPIQUE

DISCOURS CECILE NOWAK – DOJO 
RIHAC RANCON 29 JANVIER 2024

Bonjour à toutes et tous 

Tout d’abord permettez moi de vous 
souhaiter une belle année…. une belle 
année sportive.

L’année 2024, vous le savez, sera marquée 
par un événement que l’on accueille tous 
les 100 ans.
Un événement planétaire : les Jeux 
Olympiques et Paralympiques.
Pour la 1ère fois de son histoire la France 
accueillera les Jeux Olympiques ET les 
Jeux Paralympiques.
Pour la 1ère fois aussi et c’est important de le  souligner une égalité parfaite de la représentation Hommes Femmes ; et oui autant 
d’Hommes que de Femmes dans la conquête du graal.

En 1992 : une 1ère aussi pour le judo français, puisque le judo féminin entrait officiellement au programme olympique 
lors des jeux d’été de Barcelone. 

Cathy FLEURY et moi avons ouvert une porte en devenant les 1ères championnes olympiques de l’histoire du judo ; la porte est 
restée ouverte puisqu’encore aujourd’hui nous avons une équipe féminine olympique hors norme capable de tout rafler et je vous 
invite vraiment à ne pas rater la semaine d’engagement de nos judokas français.
Dojo Cécile NOWAK
C’est une véritable fierté pour moi, un honneur de voir le dojo de RILHAC RANCON porter mon nom ; Je tenais à vous remercier de 
cette initiative qui m’honore vraiment, cela marque aussi très certainement votre engagement pour le sport féminin.
J’espère avoir l’occasion de venir, venir vous saluer, parler de mon parcours aux jeunes ; leur dire que c’est possible, leur dire :

Enfin, 2024 sera aussi l’occasion de faire du sport une grande cause Nationale. 
Alors je terminerai mon propos en vous proposant de pratiquer une activité physique : 
30 mn par jour, à mettre dans vos agendas, dans vos habitudes, dans vos bonnes habitudes pour que justement l’activité physique 
devienne une habitude, une réalité, un besoin dans votre quotidien. 
Mais surtout svp faites entrer le sport dans la vie de vos enfants.

Je vous dis à très bientôt et encore une fois 
Bonne année sportive 2024

Cécile NOWAK - GRASSO

« Qu’un jour j’ai rêvé
 J’ai tellement rêvé que j’y ai cru 

 J’y ai tellement cru que j’y suis arrivée »

« Bravo et merci à la Ville de Rilhac-Rancon pour sa mobilisation 
dans la grande aventure des Jeux, avec notamment l’organisation de 
cette belle étape de la Tournée des Drapeaux.

Depuis 2021 et votre engagement en tant que collectivité Terre de 
Jeux 2024, vous avez fait vivre de plusieurs manières aux Rilhacoises 
et Rilhacois l’expérience des Jeux de Paris 2024 : inauguration du Dojo 
au nom de l’athlète Cécile NOWAK, mise en place de parcours santé 
#ExploreTerreDeJeux2024, initiatives autour du sport… Vous êtes sur 
tous les fronts !

Nous sommes ravis de travailler, ensemble, pour que le plus grand 
nombre puisse vivre l’aventure olympique et paralympique, et l’héritage 
des Jeux de Paris 2024 dans les territoires.

Ensemble, continuons d’Ouvrir Grand les Jeux ! »
Tony ESTANGUET, Président de Paris 2024
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INFORMATIONS COMMUNALESINFORMATIONS COMMUNALES

Chaque municipalité est responsable des animaux errants sur sa commune.

En l’occurrence, Madame le Maire, détient un pouvoir de police spéciale (article L. 211-
22 du code rural) en ce qui concerne les chiens et les chats. Bien que la municipalité 
ait déjà signé plusieurs conventions pour la prise en charge des animaux errants avec 
notamment la SPA, il a semblé nécessaire de conventionner un cabinet vétérinaire 
pour améliorer la prise en charge des animaux accidentés sur la voie publique. 

À compter de ce jour, toute personne qui trouve un animal errant sur le territoire 
de Rilhac-Rancon peut s’adresser au cabinet vétérinaire d’Ambazac pour la prise 
en charge (tél. 05 55 56 60 18).

Le choix du cabinet vétérinaire d’Ambazac permettra de palier à ces situations.

ANIMAUX ERRANTS :

La municipalité de Rilhac-Rancon a souhaité s’impliquer et adhérer à la fondation « FACE ».

Cette association reconnue d’utilité publique depuis le 18 Février 1994 s’investit dans de nombreuses actions. Sa priorité est de 
prévenir et de lutter contre toutes les formes d’exclusion , de discrimination et de pauvreté .

Ceci concerne notamment, l’emploi, l’éducation, la consommation, la santé, le logement, le 
numérique et la citoyenneté...

La fondation encourage l’engagement social et sociétal du tissu économique au cœur des 
territoires en mobilisant les entreprises et en leur apportant un soutien actif dans leurs initiatives.

La commune, toujours soucieuse de participer aux améliorations du cadre de vie de ses concitoyens, a donc rejoint la 
fondation « FACE » pour agir contre l’exclusion dans tous les domaines.

ADHÉSION FONDATION FACE :

« Afin de vous accueillir dans de 
bonnes conditions, l’espace lecture de 
la médiathèque a été réaménagé et 
est de nouveau ouvert au public ».

Horaires d’ouverture :
Mardi : 15H-18H
Mercredi : 10H-18H
Vendredi : 15H -19H
Samedi : 9H-12H / 14H-18H

ADOPTEZ LES BONS
REFLEXES !

Contactez : Allô VÉTO
au 05 55 56 60 18

Après avoir été déplacés par des petits plaisantins et passés l’hiver au 
chaud sous les feuilles du bois voisin, les plateaux de la table et les bancs 
ont retrouvé leur place initiale sur l’aire de pique-nique du pump track 
pour le plus grand plaisir des familles.

Pour que petits et grands puissent profiter de l’espace public, il est 
conseillé fortement aux petits plaisantins de ne pas réitérer leur 
mauvaise blague sous peine d’un dépôt de plainte à leur encontre.

STOP INCIVILITÉS :
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ACCUEILLANTS FAMILIAUX ACCUEILLANTS FAMILIAUX 
POUR PERSONNES EN SITUATIONPOUR PERSONNES EN SITUATION

DE HANDICAPDE HANDICAP

Delta Plus a pour objectif entre autres d’accompagner 
les personnes fragiles dans leur choix de vie afin qu’elles 
construisent un projet qui leur correspond.

Actuellement les structures recherchent de 
nouveaux accueillants familiaux pour des 
personnes en situation de Handicap.

Si vous décidez de franchir le pas, vous aurez une activité 
professionnelle rémunérée exercée à domicile avec un 
véritable soutien socio-éducatif qui sera assuré par un 
service mandaté du conseil départemental.

Des référents vous aideront et vous accompagneront 
dans votre action.

Vous aurez également un parcours de formation 
permettant de développer vos compétences.

Avant tout ce sera la possibilité de vivre une expérience 
humaine et enrichissante. Quoi de plus valorisant 
pour les accueillants de constater que la personne que 
l’on a choisie d’aider en lui apportant un cadre de vie 
sécurisant adapté à ses besoins, à son âge ou à son 
handicap va lui permettre de rompre l’isolement qui est 
quelques fois le sien.

Sophie DUROUX : 07 64 45 86 09
Véronique LACOMBE : 05 55 60 93 62

ou le Conseil Départemental 87
Pôle personnes âgées et personnes handicapées : 05 44 00 11 90

QUOI FAIRE !!

Écouter l’autre, lui apporter son soutien et l’accompagner tous les jours c’est aussi faire preuve d’altruisme et de bienveillance.
Si vous êtes concernés et intéressés :

S’ADRESSER À !!
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PAROLE AUX ASSOCIATIONS

Quand la crêche et la médiathèque se rencontrent pour l’éveil culturel des jeunes enfants.

A Lou PITCHOUNET PEP 87, le premier événement programmé de l’année était la participation aux Nuits de la lecture 2024. Dans 
ce cadre, la crèche a organisé un événement ludique et convivial pour promouvoir la lecture. 
Deux ateliers parents-enfants ont eu lieu en fin de journée, avec la présence de trois résidents 
de l’EANM de l’association PEP 87, accompagnés de leur éducateur. 

LOU PITCHOUNET : PAGES ENCHANTÉES

Salon des minéraux, les 6 et 7 avril, un monde étonnant des Minéraux : Un Salon pour les Petits et les Grands !

Une plongée dans le fascinant univers des minéraux lors du salon des Minéraux organisé par l’association GEOLIM ; une expérience 
inoubliable qui allie éducation, divertissement et découverte pour petits et grands. 

Mais ce salon n’était pas simplement une exposition statique. Il a également offert une multitude d’activités interactives, de 
conférences captivantes et d’ateliers ludiques spécialement conçus pour les enfants.

Lorsque vous franchissez les portes du salon, vous entrez dans un monde où la science et la beauté se rencontrent. Des étalages 
brillants mettaient en valeur des joyaux naturels, des amas de quartz scintillants et des pépites d’ambre chatoyantes, chacun 
racontant son histoire unique de formation géologique. Les visiteurs ont eu l’opportunité de discuter avec des experts passionnés 
qui partageaient leurs connaissances sur les minéraux, leurs propriétés et leur importance dans notre monde.

Pour les jeunes esprits curieux, le salon a aussi proposé une gamme d’activités interactives conçues pour éveiller leur intérêt pour la 
géologie et les sciences de la Terre. 

Ce fut une belle occasion de s’émerveiller devant la diversité étonnante de notre planète et d’explorer les merveilles cachées 
sous sa surface. Bravo aux organisateurs et bénévoles.

SALON DES MINÉRAUX : POUR LES PETITS ET GRANDS

Ces ateliers ont été rendus possibles grâce à la 
collaboration des trois bibliothécaires qui sont 
venus conter à la crèche, soulignant ainsi notre 
partenariat de proximité et de qualité dans 
cette démarche visant à placer le livre au cœur 
des activités.
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Travaux minutieux de 
perle des adhérentes de 

Rilhac-Accueil ayant réalisé 
notamment le tableau 

«TERRE DE JEUX» qui figure 
actuellement en bonne place 

dans la salle 
Marie LAURENCIN

Comité des Fêtes - Soirée CABARET

Gymnastique Volontaire

Rilhac Accueil en plein travail

Activités à Rilhac Danse

Association UNACITA

Le Souffle de GAIA
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FORUMS

L’association des amis de Guillot et son président Roland CONCHONNET ont voulu 
relever un défi.
Organiser un premier forum multi-pêche le 24 Février dernier.
L’espace Mazelle de Rilhac-Rancon a vu arriver 35 exposants venus de la France 
entière et même de Belgique.
Le but était de présenter les différentes marques de cannes à pêche, de bouchons et 
d’appâts. L’objectif était de sensibiliser tous les publics, des amateurs aux passionnés 
qui s’engagent dans des compétitions en conseillant et en créant des liens dans la 

région autour d’une passion commune.
Jérémy TOURREAU originaire de la Haute Saône 
et spécialisé dans les bouchons en plomb, se 
félicite de cette démarche qui pourrait créer des 
émules.
Christian CHAUVIRÉ, responsable national du 
championnat de France, se réjouit de la place 
qu’occupe la pêche dans la région avec 28 clubs 
qui détiennent actuellement le plus de titres. Il 
souligne que c’est aussi l’occasion de se projeter 
vers un développement avec la création de plus de clubs et de compétitions permettant de 
recruter encore plus de pêcheurs. En témoigne la présence de la section Nouvelle Aquitaine 
des pêches sportives.

D’ores et déjà, une équipe de jeunes est inscrite pour le championnat de France.
Pour la plus grande satisfaction de tous les participants, la compétition se fait une 

place à part entière avec une vraie fédération.

FORUM MULTI-PÊCHE 2024 :

La période de rentrée est un temps fort pour la vie associative sur les territoires : les citoyens veulent 
découvrir les associations locales et leurs activités. Il est de coutume à Rilhac-Rancon que le Forum 
des Associations se déroule avant la reprise des activités associatives et à quelques jours de la 
rentrée scolaire.
En 2020, pour répondre aux conditions sanitaires, la municipalité avec l’aide des services avait 
organisé un forum des associations en adéquation avec les besoins, au parc des sports, rue Pierre 
de COUBERTIN. En 2023, il a été décidé de relocaliser cet événement près de la Mairie et à l’Espace 
Mazelle. 

Le Forum des Associations se déroulera Place Simone VEIL en y associant l’Espace Mazelle et la 
médiathèque et pour la première fois sur 2 demi-journées : le vendredi 6 septembre de 16H30 à 22H 
et le samedi 7 septembre de 9H à 12H. 

FORUM DES ASSOCIATIONS : 6 et 7 SEPTEMBRE 2024

Pourquoi cet événement est-il devenu incontournable ?

C’est un rassemblement de tous les acteurs associatifs.  Pour les collectivités, le forum 
permet de valoriser le tissu associatif local. Pour les Associations, c’est aussi l’occasion d’une 
mise en lumière de leurs activités et la possibilité de recruter de nouveaux bénévoles, de se 
rapprocher de nouveaux adhérents et d’échanger avec de nouveaux membres. 
Toutes typologies y sont représentées : clubs sportifs, loisirs, associations solidaires, environnementales, culturelles, animations. C’est 
un événement pratique pour celui ou celle qui cherche à adhérer ou devenir bénévole.  
Le programme de ces 2 demi-journées n’est pas encore finalisé mais étape par étape, nous communiquerons régulièrement 
sur nos différents supports tels que notre page FaceBook.   
Une restauration sur place sera proposée et assurée par l’équipe de l’Association « Les Amis de Thuillier, Le Gardon », qui sera ravie de 
vous accueillir le vendredi soir. 
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Dates à retenir

AOÛT

Organisée par le Club des Ainés
Lieu : à la Maison NOUHAUD

les 26 et 27 : VENTE DE FLEURS DE TOUSSAINT

VIVRE A RILHAC - Bulletin municipal de la commune de Rilhac-Rancon
Directeur de publication : Nadine BURGAUD
Conception et réalisation : Service communication et
Rédaction : Bureau municipal
Photos : Mairie, Crédits Pixabay, Crédits Freepik
Vie associative : textes et visuels fournis par les associations
Impression : imprimé par Médiaposte

JUILLET

le 14 : CÉRÉMONIE COMMEMORATIVE FÊTE NATIONALE

Horaires : à 11h
Lieu : Au monument aux Morts
mail : accueil@rilhac-rancon.fr

le 13 : 13 JUILLET FEU D’ARTIFICE
Restauration et Buvette tenues 
par le Comités des Fêtes
Lieu : Stade Pierre de COUBERTIN

OCTOBRE

le 17 : CÉRÉMONIE COMMEMORATIVE
DES MAQUISARDS

Au moment du bouclage de cette édition, des éléments, comme les horaires et 
certians lieux, ne sont pas encore connus ou définis par les associations.

Horaires : à 9h
Lieu : Au monument aux Morts
mail : accueil@rilhac-rancon.fr

SEPTEMBRE le 09 : REPRISE DES COURS (jusqu’au 30 juin 2025)
Organisés par Gymnastique Volontaire
Horaires : habituels
Lieu : Rilhac-Rancon
Contact : Mme Marie-Claude ROMAN au 06 85 57 77 95

le 21 : GOÛTER
Organisé par Club des Ainés
Lieu : Salle Marie LAURENCIN

le 11 : CÉRÉMONIE COMMEMORATIVE 1918

En présence de l’Harmonie du Palais/Vienne
Horaires : à 10h30
Lieu : Au monument aux Morts
mail : accueil@rilhac-rancon.fr

NOVEMBRE

le 03 : PETIT DÉJEUNER ROSE
Horaire : de 9h à 12h
Lieu : Foyer de l’Espace Mazelle

le 31 : HALLOWEEN
Lieu : Espace Mazelle

le 26 : FÊTE DE CLÔTURE
Organisée par ALSH
Horaire : 18h30
Lieu : La Bische

le 30 : FÊTE DE CLÔTURE
Organisée par ALSH
Horaire : 18h30
Lieu : La Bische

le 13 : THÊATRE avec Maggy REINE et Christophe BARGET
Organisé par Les Anciens de Cassepierre
Horaire : à partir de 20h
Lieu : Salle Paul ÉLUARD

Organisée par le Comité des Fêtes
Horaires : à définir
Lieu : Espace Mazelle

les 12 : SOIRÉE CABARET avec la REVUE PRESTIGE

le 03 : THÉ DANSANT
Organisé par le CCAS
Horaire : de 14h à 18h
Lieu : Espace Mazelle

le 05 : CONCOURS DE BELOTE
Organisé par Les Anciens de Cassepierre
Horaire : à 20h
Lieu : Salle Polyvalente

les 06 et 07 : FORUM DES ASSOCIATIONS
Horaires le 06 : de 16h30 à 22h
Horaires le 07 : de 9h à 12h
Lieu : Place Simone VEIL
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État 
CIVIL
2024

DÉCÈS :

10 JANVIER – DEMIR Arzi épouse AKCAN
11 JANVIER – IZARD Roland, Joseph, Jean
23 JANVIER – SOUDANNE Renée, Lucienne, Madeleine veuve VASSORT
2 FÉVRIER – FARGE Bruno-François
12 FÉVRIER – BASTOINI X née RAHIMA
14 FÉVRIER – LANCINI Claude
16 FÉVRIER – BIGNAUD Robert
26 FÉVRIER – LAGRANGE Jean, Michel
13 MARS – BAILLOT Pascal, Philippe
9 AVRIL – BOUDRAUD Lucette épouse MIGNON
19 AVRIL – JOBARD Noëlle, Marie, Jeanne, Alberte 
         veuve BABONNEAU

NAISSANCES :

10 JANVIER – BOURDAIN BLAIZOT Alessio, Louis
10 JANVIER – MOKHTARI Laya
12 JANVIER – LAVAUD OLIVIERA Éléonore, Ester, Emma
24 JANVIER – PRELAT Kyrah, Carine, Claudine
1er FÉVRIER – SERI Guy-Kaïs, Matt, Nolann, Junior
9 FÉVRIER – SAVIGNAT VANDEVOORDE Willow, Esmé
15 FÉVRIER – TAVA Khayïs
1ER MARS – GONZALEZ Lyna
10 MARS – MESRINE Malo, Louis
15 MARS – DAVID Louise, Eline, Apolline
15 MARS – REY Hanaé, Christine, Isabelle
28 MARS – GOURARI Layth, Sûlayman
30 MARS – CHABOT Hana
14 AVRIL – FOURNIER Jade, Mireille, Nathalie
14 AVRIL – FOURNIER Joulia, Nathalie, Mireille
25 AVRIL - JACOTTIN Mïa

MARIAGES :

20 JANVIER – BEDA Apo, Marie, Joëlle et MINGOTAUD Jérôme
27 AVRIL – CACOUT Fanny, Suzanne, Yvette et FORSHEW Kilda, Mel
4 MAI – DOUCE Marie, Hanousca et LE FAUCHEUR Julien, Jérôme
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Le Conseil municipal s’est réuni à deux reprises le 13 mars et le 10 avril pour 
débattre des orientations budgétaires de l’exercice 2024 puis pour voter le 
budget. Notre groupe a développé lors de ces deux séances sa conception 
responsable et volontariste de l’action communale, que nous résumons ici par 
quelques extraits, parfois reformulés, de nos prises de parole.
Le 13 /03/ 2024 « Notre groupe prend acte que la situation de la commune 
reste fragile et que vous tentez de rechercher le meilleur compromis entre 
le maintien du service public et la préparation de l’avenir. Toutefois notre 
position ne vous étonnera pas puisque nous l’avons déjà formulée à maintes 
reprises tout au long de ces dernières années. Nous ne partageons pas votre 
réticence de principe, lorsqu’il s’agit de recourir à l’emprunt, dès lors que la 
situation de notre commune s’est singulièrement améliorée depuis la situation 
catastrophique avec laquelle nous nous sommes débattus à compter de 
l’exercice 2014. La capacité de désendettement de la commune est abaissée 
en 2023 à un niveau historiquement bas qui, de notre point de vue, offre à 
l’équipe municipale des marges de manoeuvre qui sans être démesurées sont 
bien réelles. Nous considérons que dans la situation actuelle, la commune 
pourrait recourir davantage à l’emprunt sans attendre, bien que la capacité 
d’autofinancement reste structurellement faible. Comme la quasi-totalité 
des collectivités territoriales en France, si nous attendons que la capacité 
d’autofinancement de la commune soit structurellement forte nous ne ferons 
rien pendant des décennies. De ce fait, la commune pourrait se tourner de 

manière raisonnable vers l’emprunt pour financer sans attendre et sans différer 
des opérations raisonnablement calibrées au bénéfice de tous les habitants. »
 Le 10/04/24 : « Vous avez décidé de limiter l’investissement à un montant de 
1 000 000 €, montant plafonné pour ne pas recourir à l’emprunt. Se trouvent 
du même coup non retenues certaines dépenses légitimes, comme la mise 
en accessibilité PMR de l’église pour un montant de 17 000€ :  la situation 
financière fragile de la commune a malheureusement conduit votre équipe 
comme l’équipe précédente dont nous faisions partie à différer plus que de 
raison plusieurs opérations de mise en accessibilité des bâtiments publics,  qui 
correspondent  pourtant non seulement  à une obligation légale mais aussi 
aux exigences d’une société humaniste et inclusive. Nous devrions au contraire 
accélérer la mise en œuvre de l’Adap (Agenda d’Accessibilité programmée) de 
la commune, par lequel nous sommes engagés juridiquement et moralement, 
et ne pas nous contenter cette année de réaliser enfin l’accessibilité PMR de 
l’école Nelson Mandela. Tout cela est possible rapidement sans hypothéquer la 
réhabilitation du groupe scolaire Jean Jaurès ainsi que l’extension du restaurant 
scolaire, qui ne sauraient bien sûr là encore être différées. »

Les élu.es du groupe « Réussir ensemble » : Jacques Migozzi, Sylvie 
Debiais, Stéphane Carillon.

Expression politique
                  
    Parmi nos aspirations fondamentales, il en est une, certes un peu vague, mais 
qui résume bien toutes les autres : la qualité de vie. C’est pour cela que cette 
notion est toujours au centre de tous les programmes de tous les candidats 
lors des élections. Une bonne qualité de vie suppose, en particulier, confort et 
sécurité dans notre quotidien, dans un environnement agréable. Mais cela n’est 
possible que si nous avons des réseaux de qualité : eau potable, assainissement, 
voirie, espace public. Or, si les deux premiers semblent globalement 
acceptables, notre environnement et l’état de nos voies de circulation laissent 
souvent à désirer dans divers points de notre territoire. Limoges Métropole 
qui a, entre autres, la compétence de la voirie, n’attribue qu’un peu plus de 
160 000 euros à celle de notre commune, somme très insuffisante, certes, pour 
faire face à nos besoins. Pourquoi une attribution aussi faible ? En substance, 
pour financer ses différentes compétences, Limoges Métropole dispose pour 
une bonne part de la fiscalité, surtout celle qui pèse sur les entreprises ; et 
comme l’activité économique est très faible à Rilhac, notre contribution est 
faible également par rapport à d’autres communes membres, et, en toute 

logique, nous recevons moins en retour. En fin d’exercice, les communes 
le plus contributrices perçoivent même le reversement des sommes non 
utilisées, alors que la nôtre doit se contenter de percevoir une attribution dite 
de solidarité. Au lieu de se lamenter, il faut au contraire se prendre en main, 
abonder le budget voirie en faisant appel à l’emprunt si nécessaire, et régler les 
points noirs de manière durable. Parmi ceux-ci, on peut citer à titre d’exemple 
le virage du Magenest très dangereux pour la circulation et pour les enfants qui 
prennent le car scolaire, la route du Palais, les villages, les lotissements anciens, 
etc. Il est urgent également d’exiger de Limoges Métropole et du Conseil 
Départemental qu’ils coordonnent leurs actions au lieu de se chamailler pour 
des raisons souvent politiciennes, au détriment des citoyens.
   Quant à l’environnement, on sait couper des arbres, souvent au grand dam 
de nos concitoyens, à La Bische, rue de Bramaud, rue Auguste Renoir, et 
ailleurs. Et que dire du domaine de Papetaud, toujours à l’abandon malgré les 
promesses d’une hypothétique réhabilitation qui tarde à venir ?  Et que dire 
des sentiers de randonnée, quelque peu abandonnés eux-aussi ? Et quid des 
pistes cyclables ? On entend parfois fustiger la faible participation des Rilhacois 
lors manifestations festives. Un meilleur cadre de vie et une meilleure écoute 
seraient, à n’en pas douter, des sources de motivation déterminantes. 

Florent ALVAREZ
alvarez.florent@orange.fr    
Tél : 06 65 97 26 40

AGIR À RILHAC 

RÉUSSIR ENSEMBLE

       FORUM DES ARTISANS ET COMMERCANTS 
   Si nous pouvons nous féliciter de l’organisation annuelle du Forum des 
Associations, présentes sur la Commune, la nécessité de mettre en place 
un Forum des Artisans et des Commerçants doit devenir une priorité.
Ce doit être le lieu de rencontres et d’opportunités à l’ambition économique 
incontournable, tourné vers le monde de l’entreprise. Forum gratuit et 
ouvert à tous les créateurs, repreneurs, artisans, cédants, commerçants, 
présents sur la Commune.
Outre l’avantage de faire connaître le tissu économique local à l’ensemble 
des habitants, ce Forum, organisé tous les deux ans, pourrait être l’occasion 
de :
 - Créer un « Réseau Artisans/Commerçants » pour permettre 
des échanges dynamiques entre l’ensemble des entreprises et commerces 
implantés localement,
 - favoriser le circuit court (clients/prestataires), à la condition de 
proposer des services et des prestations de qualité et au meilleur prix,

 - désigner des représentants de ce « Réseau », interlocuteurs 
privilégiés de la Mairie, avec pour principal objectif de mettre en évidence 
les problématiques rencontrées et/ou d’être force de propositions (ex ; 
uniformiser la signalétique, proposer un circuit d’informations régulières, 
…),
 - porter à la connaissance des habitants le nouveau commerce 
et/ou la nouvelle entreprise créé sur la Commune.
C’est une volonté que nous portons depuis deux ans et qui n’a pas encore 
trouvé l’écho « favorable » souhaité.

Denis Agnèse
denis.agnese@rilhac-rancon.fr

LA DISSIDENCE
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CONTACT 
 05 55 36 70 10  www.rilhac-rancon.fr

 accueil@rilhac-rancon.fr  Ville de Rilhac-Rancon  http://www.smartphone.lumiplan.com/installer-cityall/
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